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Le service sanitaire pendant le combat '.

(Suite et fin.)

Lorsqu'une de dos divisions d'armee est en marche de guerre,
on intercal« les ambulances du lazaret, dans le train de combat
du gros (demi-caissons et colonnes de parc); on ne donne une
ambulance ä Pavant-g^rde que lorsqu'on prevoit l'absolue
necessite de son Intervention et cela seulement lorsqu'il s'agit d'une
avant-garde importaDte ou lorsque le gros ne peut marcher qu'ä
une tres grande distance de celle-ci.

En France, il est prescrit qu'en colonne de division d'infanterie,

l'ambulance detache une section ä l'avant-garde, derriere
l'artillerie, et marche ä la tete du train de combat; en colonne
de corps d'armee, l'ambulance de la premiere division detache
egalement une section ä l'avant-garde deiriere l'artillerie et chaque

ambulance divisionnaire marche derriere la seconde brigade
de sa division; l'ambulance du quartier-general marche dans le
train regimentaire, apres la gendarmerie du quartier-general.

En Autriche, en colonne normale, l'ambulance d'infanterie
marche ä la tete du train des bagages de la division; eile n'ap-
partient toutefois qu'en parlie ä ce dernier; le reste rentre dans
le train de combat.

Dans nos rassemblements de troupes, on ne met que 4 ambulances

du lazaret de chaeune des deux divisions en presence sur
pied et on detache alors ä chaque brigade combinee une ambulance

afin de simuler d'une fagon restreinte (puisque la rapiditö
des mouvements empeche d'agir d'une maniere plus complele)
le service sanitaire pendant le combat; les deux autres ambulances

disponibles de la division s'inslallent par contre pour les

quelques jours de manceuvres comme höpitaux de cantonnement,
afin de remplacer les infirmeries des corps de troupes, devenues

impossibles, puisque ceux-ci changent continuellement de

dislocation; elles reeoivent alors les eclopes et les malades des
differentes unites et les evacuent, s'il y a lien, sur les höpitaux civils
designes ä cet efiet.

Supposons maintenant l'engagement d'une brigade combinee;
nous savons par ce qui precede, que les blesses qui surviendront

4 Conference donnee ä la section de Fribourg de la societe federale des
sous-officiers, le 14 decembre 1885, par le capitaine Dr L. Frcelich, instrueteur

de Ire classe des troupes sanitaires.
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recevront les premiers soins dans les places de pansement de

troupe des deux regiments d'infanterie, lesquels se trouvent,
comme nous l'avons vu, aussi rapprochees que possible de la

ligne de bataiile. D'autre part, le personnel sanitaire de ces corps
de troupe doit suivre ces derniers et n'a par consequent pas le

temps de donner aux hommes atteints des soins prolonges ou
durables, d'aulant plus que le materiel dont il dispose est fort
restreint.

II est par consequent de toute necessite qu'on leur vienne en
aide, ce qui constitue justement le service de l'ambulance atta-
chee ä la brigade que nous prenons comme exemple. Cette ambulance

s'installe a cet effet plus en arriere du centre du combat, ä

environ 2 kilometres de la ligne de feu ou ä kilometre de la

premiere ligne de secours, en place principale de pansement,
Hauptverbandplatz (Allemagne), Divisions Verbandplatz (Autriche)'
ambulance de combat (France), appelee autrefois ambulance
volonte ou legere ei qui forme la seconde ligne de secours.

L'ordre pour etablir l'ambulance est donne ou bien par le
commandant de brigade, soit par son officier d'etat-major, ou bien
lorsqu'il s'agit de toute la division, par le colonel divisionnaire,
soit par son chef d'etat-major; lorsque, comme dans le premier
cas, la brigade opere isolement c'est l'officier sanitaire designe
comme medecin de brigade soit medecin « dirigeant » le Service

de sante aupres de celle-ci, qui doit faire des propositions ä

cet egard a son colonel-brigadier et s'entendre avec lui; dans le
second cas, c'est le medecin de division qui doit en referer au
divisionnaire; ce n'est que lorsque les ordres manquent totalement

et qu'il est trop tard pour formuler des propositions, la
necessite etant lä, que ces officiers superieurs sanitaires agissent
directement.

La transmission des ordres du medecin dirigeant au chef de
lazaret ou aux chefs d'ambulances, se fait soit par l'adjudant du
medecin de division, soit par des ordonnances, guides ou sous-
officiers montes du irain de lazaret, et en leur remettant ä cet
effet toujours ceux-ci par ecrit.

Dans les manceuvres en temps de paix cette transmission peut
avoir facilement lieu lors du rapport de division ou de
brigade.

Pour pouvoir fixer ä l'avance le lieu d'emplacement de l'ambulance

de combat, il faut connaitre outre la dislocation des troupes,

la position qu'elles auront probablement; il sera en outre



108 REVUE MILITAIRE SUISSE

bon de savoir quels seront les endroits oü l'on peut presumer
qu'elles prendront l'offensive et oü il y aura, par consequent, le

plus de victimes; ou bien encore ceux oü le combat sera peut-
etre decisif, ou plus tendu ; il ne sera pas moins imporlant de

connaitre d'une fagon approximative quelles seront les positions
qu'occupera l'artillerie, afin de ne pas s'exposer ä entraver ses

mouvements, au risque d'etre ecrase par eile, pas plus que de
tomber sous le feu de la meme arme ennemie; il sera enfin
desirable de savoir oü sera la ligne de retraite afin d'eviter de s'y
placer immediatement.

En these generale, l'ambulance de combat devra se trouver
autant que possible derriere le centre de la brigade engagee et
de maniere ä ce qu'elle soit ä egale distance d'une des places
de pansement de troupe comme de l'autre.

Pour fixer le moment de Vötablissement de Vambulance, il faudra

avant tout s'assurer que ces dernieres fonetionnent activement

el qu'elles ont vraiment besoin d'etre secondees.
L'ordre. de s'etablir une fois donne, le chef d'ambulance choisira

ä cet effel, sans retard, un emplacement convenable pour sa

place de pansement principale; il observera dans ce but tout ce

qui a ete dit plus hautau sujet du lieu d'election favorable d'une
place de pansement de troupe; il s'assurera toutefois d'une
maniere speciale de la presence d'une abondante quantite d'eau et

de la possibilite d'obtenir de la paille ou du foin et meme des

vivres en Süffisance; il fera en sorte que cet emplacement soit
situe sur des poinls de facile acces, ayant ä proximite de bonnes

routes pour les nombreuses voitures qui auront ä circuler; il re-
connaitra rapidement les localites diverses donl on aura besoin,
afin d'elre en etat de bien recevoir les blesses.

II donnera la preference ä des maisons d'ecole, ä des vastes

fermes, ä des maisons de campagne avec dependances, ä des

chäteaux, ä des grandes auberges; il evitera les locaux oü la
Ventilation laisse ä desirer, tels que les eglises (Billroth); en cas d'in-
suffisance de ceux-ci, comme cela arrive surtout lorsque les troupes

operent en pays de montagne, il fera dresser des tentes et
cherchera ä creer des abris.

Lors de la campagne de 1870/71 les ambulances allemandes
n'avaient souvent que l'embarras du choix pour trouver des

emplacements favorables; c'est ainsi que pres de Gravelotte ils

purent utiliser de nombreuses fermes en partie fort bien situees

et portant meme des noms illustres tels que Moscou, Marengo,
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Leipzig, Jerusalem, Mogador; citons comme autres exemples, les

ambulances etablies lors de la bataille du Mans au chäteau de

Girarderie, ä la ferme de Gue-le-Hart, celle de la maison de chasse
de Boissy-St-Leger, pres de Paris, etc.

Dernierement, lors du rassemblement de Iroupes de la llle
division, une ambulance etait etablie, on ne peut mieux, dans la

campagne du < Duboisgut » et une autre dans la maison d'ecole
d'Ersigen; la ligne de bataille etait entre Utzendorf et Wyden-
hof d'une part, (foret d'Utzendorf) et entre Oeschberg et Nieder-
Aesch de l'autre; les places de pansement de Iroupe etaient ä

Wydenhof, Thalacker, etc.
Sitöt le choix de remplacement de l'ambulance fait, on le si-

gnalera en arborant aux maisons, etc., des drapeaux federaux et
internationaux mais de maniere ä ce qu'on puisse facilement les

distinguer depuis les places de pansement de troupe; nos

drapeaux etant cependant fort petits et par consequent ä peine
visibles, il serait recommandable de les remplacer par des appareils-
signaux tels qu'ils sont en usage dans d'autres armees.

Nous avons fait l'annee derniere des essais avec un semaphore
de ce genre, qui ont ete concluants; il y aurait cependant lieu
de perfectionner encore ce premier modöle; cet appareil se compose

d'une perche de 8 metres de hauleur, maintenue en terre
au moyen de k cordes fixees ä des pieux ; de jour on y hisse,
egalement au moyen de cordages, un immense drapeau ä la croix
de Geneve, d'environ 3 metres carres, portant en outre en gros
caracteres le numero de l'ambulance ä laquelle il appartient; il
est de plus surmonte d'une petite oriflamme aux couleurs föderales

; les dimensions de la croix rouge et des chiffres du numero
de l'ambulance sont calculös de maniere ä ce que l'on puisse
reconnaitre ä l'ceil nu, la premiere k 1000 m. et ces derniers ä 600

m.; de nuit on remplace ces drapeaux par une grande lanterne
ä disque rouge.

Pendant que quatre hommes et un sous-officier procedent ä

l'erection de l'appareil-signal, d'autres organisent rapidement le

parc de l'ambulance, en rangeant les voitures si possible en
dehors des chemins, de maniere ä ne pas gener la circulation ä

l'entröe de l'ambulance; on fait placer le fourgon de maniere ä

pouvoir en sortir le materiel avec facilite et en dirigeant son
timon dans la direction inverse de ceile du combat; les voitures
ä blesses d'ordonnance ou improvisees sont au contraire tournees
du cötö du champ de bataille et des que cela est possible le chef
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d'ambulance donne l'ordre de les faire partir, sous la conduite
d'un sous-officier, aecompagne de quelques brancardiers. Elles
se hätent alors de rechercher les places de pansement de troupe
afin de debarrasser celles-ci des blesses provisoirement recueillis
el de les ramener ä l'ambulance ; elles etablissent de cette maniere
la communication entre la premiöre et la seconde ligne de secours.
Dans certains cas, specialement en pays de montagne, l'ambulance
sera obligee de detacher toute une seclion de brancardiers, munis

d'appareils de transport, pour seconder ceux des corps de

troupes.
Les troupes qui stationnent ou qui sont en marche sur les routes

sont tenues, autant que possible, de laisser librement circuler
Jes voilures ä blesses et meme de leur livrer passage.

Le reglement pour le service des guides prescrit en outre que
ceux-ci doivent faire la police autour des places de pansement
afin que la population civile ne s'en approche pas sans autorisation.

Le personnel d'une ambulance elant ä peine süffisant pour
son service technique, il lui est impossible de se charger encore
du service de garde aupres de ses installations.

Le chef d'ambulance procede ensuite immediatement et
rapidement au mode intime des subdivisions du service et ä

l'organisation intörieure speciale de la place principale de pansement;
il donne ä ce sujet des ordres pröcis, forme differents groupes
composes d'officiers, de sous-officiers, d'infirmiers ou de
brancardiers; ici de meme qu'ä la place de pansement de troupe,
plus l'organisation est parfaite et plus aussi le resultat final sera-
t-il mieux atteint.

Lorsque le temps le permettra et lorsqu'on pourra ötablir
l'ambulance dans des constructions et en affecter des locaux
söpares, le chef de celle-ci adoptera aulant que possible pour
l'exöcution speciale du service, la röpartition du personnel suivante:

II designera un premier groupe, soit comitö de röception ou des

entröes, qui s'oecupera de l'examen des blessös arrivant des places
de pansement de iroupe; celui-ci s'inslallera devant l'emplacement

cenlral choisi par Pambulance et de fagon ä ce qu'il y ait
ä sa proximitö immödiate un iocai, tel qu'un pavillon de jardin
ou d'auberge, ou une remise; il est destine ä recevoir les
blessös qui s'aecumulent rapidement jusqu'ä ce qu'ils puissent
etre visites, et ä eviter de cette maniere un encombrement ä l'entröe

de l'ambulance; si malgre cela, ce dernier devait se produire
on ne laisserait ä cette place provisoire de couchage que ceux qu'il
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faut operer ou panser au plus tot; on conduira ceux qui ne
seront pas dans cet etat dans la lre categorie du IVe groupe, dont
nous allons parier dans un instant.

II sera meme avantageux de subdiviser le premier groupe en
deux sous-comitös, ä savoir :

i° En conseil medical compose de chirurgiens aptes ä formuler
un diagnostic rapide et sür; ceux-ci auront ä verifier, complöter
ou meme corriger les indications qui devront se trouver sur la
fiche de diagnostic que chaque blesse apporte avec lui de la
place de pansement de troupe, comme billet d'entröe; puis ils
designeront la categorie ä laquelle chacun appartient. Comme
aides de ce premier sous-comite, le chef d'ambulance designera un
sous-officier et quelques brancardiers qui auront comme mission
d'operer avec le plus grand soin le transbordement des blesses

depuis les voitures qui les ont amenes, soit jusqu'ä la place de

reeeption soit d'abord jusqu'ä la place provisoire de couchage et
de lä, suivant les indications des medecins, dans un des autres
groupes de l'ambulance.

2° En seerötariat, compose d'un sous-officier ou meme
simplement d'un appointe (infirmier) qui auraä dresser la liste desen-
trants afin de pouvoir etablir les rapports; cette formalite
administrative est en premiere ligne necessaire pour le quartier-mailre

afin qu'il connaisse au plus tot le nombre des rations ä

toucher et la nature des aliments qu'il y aura ä distribuer.
Ledeuxiemegroupe, non moins important, quoique faisantpartie

des Services dits accessoires, sera forme par le comitö des subsistances

ou des vivres et liquides, ä la tele duquel se trouvera jus-
tement l'officier d'administration assiste du fourrier ou du sous-
officier remplissant les fonctions de celui-ci ainsi que du sergent-
chef d'ordinaire; ce dernier aura la surveillance immödiate de la

sous-section de cuisine ; il etablira par consequent au plus vite
celle-ci, dans un pro, au bord d'un talus, pres d'un jardin pota-
ger, avec quelques brancardiers qui devront etre en ölat de
savoir construire rapidement (avec les outils de pionniers du fourgon

d'ambulance), d'apres les types les plus simples admis dans
le reglement des sapeurs, une cuisine de bivouac. Dans certains
cas, on simplifiera la chose, en utilisant un buanderie (cuisine de

cantonnement) par exemple, ou en requisitionnant une cuisine
civile; il faut cependant esperer que d'ici ä peu de temps, toutes
nos ambulances seront dotees d'une cuisine roulanle d'ordonnance,

comme celles de l'artillerie et de la cavalerie, car s'il y a
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un corps de troupe qui a besoin d'avoir constamment du bouillon

chaud et de la viande prete ä etre distribuee c'est bien jus-
tement l'ambulance de combat. Quoique la premiere demande
d'un blesse sur le champ de bataille n'est generalement qu'une
goutte d'eau et sa seconde qu'un morceau de pain, il ne sera
cependant pas superflu d'etre ä meme de le ranimer et de le recon-
forter au moyen de quelque chose de plus vivifiant (sous-comite
de distribution).

Letroisieme groupe d'une ambulance de combat est forme par la
section de Chirurgie ; celle-ci s'oecupe du traitement proprement
dit des blesses et devra etre composee d'habiles Operateurs avec
des aides suffisants, d'un sous-officier et de quelques infirmiers;
eile se subdivisera en trois sous-sections, ä savoir: 1° celle des

Operations, 2° celle pour l'application des appareils contentifs

pour fractures et 3° celle des pansements simples.
Pour la premiere de celles-ci, les infirmiers amenageront un

local bien eclaire, bien aere situö et soit au rez-de-chaussöe d'un
bätiment soit dans une grange,soit meme en cas d'absolue necessite

et comme cela a du reste souvent eu lieu, dans les campagnes, cn
dressant la table d'operations en plein air; les ambulances
allemandes et autrichiennes possedent ä cet effet une petite tente
speciale (Verbindezelt) que les soldats sanitaires doivent etre capables

de monter et de demonter rapidement; nous pourrions
utiliser, dans le meme but, certaines de nos anciennes tentes d'etat-
major. Les ambulances de la Croix-Rouge d'Autriche font usage
d'un Systeme qui est encore plus simple et plus pratique ; il s'agit

d'une immense toile qui se fixe au fourgon meme en laissant
de chaque cötö de celui-ci un local abrite et destine justement,
d'une part ä la « salle d'operations » et de l'aulre ä celle pour
l'application des pansements.

Le local une fois choisi, les infirmiers y transporteront ie
materiel necessaire, soit en y mettant outre la table precitöe, les

pliants, les etuis ä instruments, les Solutions antiseptiques, le

chloroforme, les bandes elastiques, les irrigateurs et ustensiles
divers, le materiel ä pansement, puis enfin un brancard avec une
couverture, pour enlever le blesse une fois opere, etc., etc.: ils
n'oublieront pas de veiller ä ce qu'il y ait constamment de l'eau

propre en quantitö süffisante.

Les Operations qu'il y aura ä executer seront avant tout celles
qui n'auront pu elre faites, par manque de temps ou de personnel

süffisant, ä !a place de pansement de troupe.
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Ce seront des ligatures, par suite de lesions arterielles, des dö-
sinfections diverses nöcessaires soit en cas de fractures compliquees

des membres, du cräne, soit en cas de plaies articulaires
ou encore de plaies penetrantes de la poitrine et de l'abdomen ;

des trepanations, des tracbeotomies, des sutures intestinales, des

urethrotomies, enfin des amputations et des exarliculations;
quant aux rösections on ne pourra y songer que quand toutes les

autres Operations seront terminees et quand on disposera encore
du temps süffisant.

Les infirmiers dösignös, prepareront pour la seconde subdivision

tout ce qui est indispensable lors de l'application des appareils

pour fractures, ele.; ils dresseront dans ce but une table
d'urgence, ils apporteront la caisse ä attelles, celle ä objets ä

pansement et meme tout ce qui est necessaire ä la confection des

appareils plätrös, eau chaude, ouate, bandes diverses.
La troisieme subdivision, qui pourra du reste facilement etre

reunie ä la precedente, s'oecupera du trailement des plaies et
blessures simples, des contusions, etc.

Le quatrieme groupe de l'ambulance aura les attributions d'un
comite de logements et formera la section iVhöpilalisation; il fera

preparer pour le couchage des blesses les locaux nöcessaires,
söpares les uns des autres et amenages d'une maniere difförente
suivant le degrö de transportabilite de ceux-ci. A cel effet il sera
recommandable d'etablir les dispositions suivantes :

Lk premiere catögorie comprendra les blessös dils intransportables

ayant besoin, pour ainsi dire, d'une höpitalisation imme-
diate; ce sont ceux qui viennent de subir une Operation ou ceux
qui ont des blessures graves, qui doivent par consöquent rester
couches, et qui sont incapables de supporter un nouveau transport

en arriere, on choisira pour ces nommes les localites qui
preenteront les meilleures condilions hygiöniques, telles que
des grandes salles d'ecoles, de danse, de maisons de ville, de

chäteaux; on y mettra tous les ustensiles et objets necessaires,
on y preparera des lits d'urgence et on improvisera de cette
fagon de veritables salles d'höpital.

La seconde catögorie sera celle des blesses dits transportables
dont l'ötat permet un nouveau Iransport et qui, par consequent,
peuvent etre immediatement et sans danger evacues plus en
arriere (troisieme ligne de secours) mais qui cependant doivent
rester dans la position couchee ; les brancardiers designes prepareront

pour ceux-lä une bonne couche de paille ou de foin dans
des granges, dans des remises ou lorsque celles-ci font defaut
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dans des tentes telles qu'en possedent nos ambulances de montagnes,

ou bien meme dans les tentes de troupe ou dans des bar-
raques, ou dans des huttes en paille, en branchages comme par
exemple celles que construisent les sapeurs ou bien encore dans
des cabanes improvisees d'apres le sysleme du docteur Port de

Munich; dans certains cas meme, on pourra, en attendant que
les voitures qui devront les evacuer arrivent, les placer dans des

prös ombrages, etc.
La troisieme catögorie comprendra les lögerement blessös c'est-ä-

dire ceux qui sonl capables de marcher et pour lesquels des pe-
lites salles d'auberges, des hangars, des pavillons, des jeux de

quilles couverts, pourront entierement suffire, du moins de

jour; de nuit, ces hommes pourront se contenter d'un cantonnement

mediocre.
La quatriöme catögorie enfin, sera celle des mortellement blessös

et des mourants; on röservera pour ces malheureux des granges
et on leur preparera une bonne couche de paille; on pourra les

placer en outre dans des eglises ou dans des chapelles d'autant
plus que ces ödifices sont generalement placös dans une Situation
öcartöe et tranquille.

Pour chaeune de ces categories on designera un ou plusieurs
soldats sanitaires « de jour » qui auront par local, chambre,
grange, remise, ä faire le service de salle comme dans un höpital
ordinaire: soins ä donner en general, distribution des aliments,
administration des medicaments, surveillance, gardes de nuit,
etc.

Le travail qui peut incomber ä une ambulance de combat
ötablie en place principale de pansement est souvent considörable:
c'est ainsi qu'ä la bataille de Wcerth, le 6 aoüt 1870, une ambulance

prussienne a ötö en activite sans reläche pendant 20 heures
consecutives, operant en grande partie ä la lueur des flambeaux
et donnant des soins ä plus de 300 blesses; le 31 aoüt, ä la
bataille de Beaumont, une autre ambulance a fonctionne de U V2

heures du matin ä 9 heures; ä Gravelotte, celle de Ste-Marie a

travaille de 3 '/ä heures de l'apres-midi jusqu'ä une heure de la

nuit; le lendemain de cette sanglanie balaille, une ambulance a

eu de 5 heures du matin ä linidi un millier de blesses ä recevoir.

Lorsque dans une place principale de pansement, apres un
serieux engagement, le matöriel devient insuffisant et que le
personnel ne peut venir ä bout d'opörer et d'appliquer des pansements

ä tous ceux qui en ont besoin, le medecin dirigeant (eu
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genöral ce sera le medecin de division), peut, sur le rapport du
chef du lazaret, soit de celui de l'ambulance surchargee, la
renforcer par une seconde ambulance tenue jusque lä en reserve ;

lorsque le combat continue et se porte plus en avant, les ambulances

ötablies sont alors trop eloignees et il faut egalement en

faire avancer d'autres. En cas de mouvement retrograde, celles
qui sont dejä en activite restent en place, sous la protection de
la Convention de Geneve, et agissent exaetement selon les articles

de cette institution.
Dans ces differents cas, les ambulances une fois installöes,

restent du moins pour un certain lemps, forcement stationnaires.
Cependant si le service est bien organise, le mödecin ehef des ötapes

fait en sorte d'envoyer le plus tot possible vers celles-ci des
subdivisions de colonnes de transporl (landwehr) afin de procöder

aux evacuations et aux convois de blesses et afin de les diriger

vers les ötapes terminales (stations tetes des lignes d'ötapes)
d'oü des trains sanitaires ou meme des bateaux les conduiront
encore plus en arriere, aux etapes principales oü sont ötablis
nos höpitaux militaires permanents ou de la troisieme ligne de se-

cours.
Des qu'une ambulance est ainsi debarrassee de ses blesses, eile

emballe au plus löt son matöriel et rejoint son lazaret.
Lorsque par contre, apres un combat de quelque imporiance,

la place principale de pansement contient un grand nombre de
blessös intransportables, eile est obligee de rester etablie pour un
cerlain temps; ä cet effet eile peut alors s'installer avec plus de

confort, en constrnisant des bois de lits d'urgence et en inslituani
un service regulier d'höpital : c'est ce que nous designons par
höpital de campagne. Celte transformation n'est possible que gräce
ä l'organisation speciale — mixte — de nos lazarets de campagne;

dans les autres annöes, les ambulances volantes (sanitäts
detachements prussiens, etc.) n'ayant pas le maleriel de literie
süffisant, sont incapables de garder leurs blessös intransportables;
ils les remettent alors dans la journöe meme, tout au plus le
lendemain ä des untres formations sanitaires, moins mobiles, qui ne
s'installent qu'apres une grande bataille, sur place ou bien ä

proximite et cela pour une longue duröe de temps; elles portent
ögalement le nom d'höpitaux de campagne et comprennent le

personnel et le matöriel (ce dernier contenu dans 6 ä 8 fourgons)
d'un höpital de 200 lits et sont generalement au nombre de 12

par corps d'armöe. Dr Froelich, capitaine.
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